
180 ETIENNE MARTELLANGE. 

« Tous les matériaux dictz si dessus pretz et voitures en son 
temps sur le lieu, la besongne ne pourra retarder, principalement 
les moiens ne manquant, et ayant quelqu'un des Messieurs qui 
ait surintendance de l'œuvre, qui soit homme expérimenté aux 
bastimentz et que les ouvriers creignent (62). 

« Il sera fort bon de tenir le bastiment un peu plus hault du 
plan qu'il est, et ce pour ne pourter les terres .hors du lieu, cela 
et évitera la despance, et encor rendra le lieu plus sain, la mesure 
pourrait estre à la haulteur du plan de la rue où est le grand 
pourlail. 

« Finalement aïant commencé à bastir après l'approbation du 
plan et le continuant, au cas que l'œuvre ne fust achevée, quand 
nous viendrons assigner quelque rante suffisante, jusques à sa 
consumation, suivant ce qu'en sera résolu par Messieurs et nos 
Pères. 

« Le jour de Saint-Sébastien, Mrs le Maire et Echevins de 
Moulins ont accordé au sit du plan du collège deux toises envi
ron dans la ruelle delà le logis de la Teste-Noire, qui est envi
ronné d'une ligne rouge, afin que on ne desmoulisse le logis du 
chef S. Jehan et l'Eglize aura 9 toises de largeur. 

« Plus ont accordé avec les voisins des jardins du midi qu'ilz 
nous donneront jour sur iceux sans pouvoir bastir si près qu'ils 
nous l'empêchent, le tout le diet jour et an que dessus. On poura 
aisément faire la mesme du costé de septentrion. 

« Du tout, Messieurs ont tenu copie signée de ma main comme 
est la présente à sçavoir du plan présent et du futur et de la 
présente mémoire. 

« ESTIENNE MARTELLANGE. » 

(62) On voit par ce passage que Martellange se bornait à fournir un 
Mémoire et les plans nécessaires, mais ne s'occupait pas de la direction et 
de la surveillance des travaux ; cela lui eut été, du reste, impossible, à 
cause des nombreuses maisons appartenant aux Jésuites qu'on élevait ou 
aménageait en même temps et qu'il était obligé de voir tour à tour II de
venait donc indispensable d'avoir dans la localité une personne chargée 
spécialement du contrôle des ouvrages. 


